
Présentation des Projets

● Projets relatifs à l’utilisation des fonds de contrepartie
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Avec l’utilisation des fonds de contrepartie,
constitués à partir de la vente de riz octroyé par
le Japon (KR) et des dons hors projets, le
Gouvernement du Bénin peut réaliser des projets
pour son développement socio-économique. Ce
dernier exécute le « Projet Commune du
Millénaire de Bonou pour un Développement
Durable » pour un coût total de 3 milliards de
FCFA. Ces fonds sont aussi utilisés pour la
seconde phase du projet de Banikoara pour un
montant de 750 millions de FCFA. Ces projets
visent la mise en place des mécanismes
nécessaires de la réduction de la pauvreté. Enfin,
le projet « Initiative africaine d’éducation à la paix
et au développement par le dialogue
interreligieux et interculturel » exécuté avec ces
fonds pour un coût total de 200 millions de FCFA.

<Ce projet favorise les activités génératrices de revenu des femmes>

<Remise de don du KR 2016>


